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INTRODUCTION 

Depuis le mois d'O~tobre 1976 , une partie de la presqu'tle de 

Scandola est devenue un pôle privilégié d'étude et de réflexion en ce 

qui concerne le milieu naturel: réserve Naturelle , elle fait l'objet 

de mesures conservatoires. 

En outre, l'aspect humain ne peut être négligé, bien que la presqu' 

île soit toujours restée éloignée de toute pression humaine excessive. 

En effet, de ce territoire actuellement presque e xclusivement envahi 

par le maquis, des hommes ont tiré leurs ressour ces: 

Quel le a été leur activité au cours des siècles ? 

Est- il possible d 1 en connaitre l ' évolution ? 

Les vest i ges sur le terrain, les document s d ' Archive ( Notamment le 

Plan Terrier) et les t émoignages oraux recue illis auprès des "anciens", 

nous aident à reconstituer les étapes de cette occupation humaine à 

Scandola; cependant ces informations restent assez fragmentaires et lais

sent subsister des "trous". 

Le cadre de cette étude ne se limitera pas au seul périmètre de la 

Réserve, tant il est vrai que ce sont surtout les communautés voisines 

el les habitants du Niole qui tiraient partie des ressources de la 

presqu'île. 

rr 

.-
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I.1 

Le s temps Préhistoriques ne nous ont livré auc un ve s t ige : il est 

é vi dent que ce l a ne peut e xclure une éve n t uelle pr és enc e de l ' ho mme dans 

ce tt e rég i on; né anmoins , en l'abs ence de t émoins a r chéologiques aucu ne 

hypothèse sé rieuse ne pe ut être a vanc é e. 

Pa r cont r e , la pr ése nce huma i ne est ~ttestér d ' une rna ni ~ re c e rtaine 

':i l ' é ponue rrw1a ine , si r.e n ' est sur le riP. rirn •tre mê me dP la Héserve, du 

11nin..., d~nc la zone limitrophe , c 1 e s+- ~-dire la p re s~u ' ! l- 1e sc,nd~ l a . 

Les ~ tablisseme n ts roma ins ( 1 ) , au nombre de 4 , sr l ocalisent es se n

t i e lleme n t sur l e pour to ur lit tora l: il n ' y a donc aucune pénétration de 

l'intér i e ur, cette implantation le lo ng des côt e s ét a nt t out-à -fait 

caracté ristique en Corse. 

La marine d ' Elbo abritait le centre d ' habitat le pl us i ~ portant tandis 

que la presqu 'îl e était circonscrite par 2 noyaux principaux d'habitat 

(Focolar e et Girolata) raccordés par une r oute secondaire antique dont 

le tracé correspond approximativement à celui du chemi n actuel reliant 

Girolata à Galeria . 

Il est interessant de remarquer que ces établiss e ments se situent tous 

l es 4 à l'e mbouchure de cours d'eaux, dans des points qui semblent avoir 

ét é soigneusement choisis : à la fois lieux s trat é giques (Cet in t é rêt n ' a 

pas~échapp é aux gênais qui é rig ~ rent beaucoup plus tard le s 2 tours d ' 

Elbo et de Girolata) et lieux favorables au développement de certaines 

activi tés ( cf . l es groupement s de be r ge rie s d ' Elbo et de FOcolar e ) . 

Pa r cons!quen t, l es rremier s s i \ nes d 1 occ ura ti on h umai ne ~ Scandol a 

Ômonent dr>..., " • rivîhis...,e ur"' " romain., , sans '1U 1 <:1ucun ve" t iQe ne riuissR t é-

moi rnnr r.tJ l ;i ,. i >':1 t i r' r' '1ll titi .., l ~:i,;~ 1' ~·,~, 1 r t. te zone r'P.s pr? un l odr;s 

j nSlJ ..... ~, i roc; 

( 1 ) 1 -

'i , ... Il 1' ' ,•1' 1 ?1,iL", '' - ·02.J;-.: n:J 
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I. 2 

Ces temps obscurs ne perme.t tant guère mieux que ceux de l' Antiq!Ji té 

une approche de l'évolution du peuplement dans cette zone . 

Le climat d'insécurité permanente, qui est une constante de cette période, 

n'a pas favorisé l'installation et la fixation humaines dans les par tie s 

littorales dé vastées dès les V0 et VI 0 siècles, aprés la chute de l'Em

pire romain, par les grandes invasions. C' est à cette époque que les 

petits ports romains de Scandola (Marine d'Elbo, Girolata, et même Tuara) 

furent abandonnés et s'ensablèrent, car le maintien des ouvertures sur 

l a mer de vait nécessiter un entretien constant. 

Les raids de s Sarrasins , aux 1xc et X0 siècles, accentuère nt c e 

phénomè ne de r epli vers les régions mo ntagneuses plus sûres et la dé 

sertif i cation des côtes . 

A partir du XI 0 s i è cle , la République de PISE entreprit en Cor se 

un effort de remise en é tat des anciennes installations portuaires, et 

au XIII 0 siècle beaucoup de petits ports apparaissent praticables et 

susceptibles d'un petit commerce. 

Girolata fut-il de ceux-là ? Rien ne permet de l'affirmer. Mais on le 

voit apparaitre, au Xi 0 siècle, comme "Un bon port de plus de 2 000 de 

to,ur." dans la DESCRIZIONE DELLA CORSICA de Monseigneur Agostino GIUS

TINIANI, Evêque du Nebbiu et savant humaniste: chronique dont l'impor

tance n'est pas négligeable car elle reflète l'état de la Corse à la 

finhdu Moyen-Age . Le fait que Gius tini an i oc culte la pre s qu'ile de 
rr. 

Scandola pour ne mentionner que Girolata est très significatif: le ter-

ritoire devait être complètement désert et dépourvu d e toute s cultures. 

En outre, les investiga tions d e Mme MORACCHI NI-MA ZEL, qui s ' attacha 

à retrouver sur le terrain et à inventorier les vestiges des anciennes 

églises pi é vanes , de me ur è rent infructueuses da ns cet t e pa r t i e du terri

toir e de SIA et c onfi rmè rent dinsi l ' a bsence de tout peuplement sr de n

t a ir e ~Scandola pend a nt l' h· ~ · monio pi sa ne . 

S i l ' arché o l og i e 'lr> rier·1rt r:1s t1P cn•~t,li>r lr'> l'lrunn, rlr l..i conn1is 

SA nc e, de s docu mP nt r, ul t ' ri rurs (CpOl'lH' 'odnrnt>) l~• v c•nt 1 .., vo· lr su r cr. 

" grand vide " du r1 ove n- :.\tJG : n0Lrn1rnent l P.s r;:ipportr, rl<'S cormun ul ~"' dos 

.-
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z o n c s 1 i m i t r o ph e s , c o n c L r na n t 1 e s n o m br e u s p s c o n t r s L'J L i o n s d o n t 1 (; 

territoire de SIA fut l 'obj e t tout au long des XVII 0 et XVIII 0 siècles . 

Ces populations y présentent de longs réquisitoires historiques devant 

établir les preuves d'une possession immémoriale. 

Ils nous apprennent qu' avant l'an 1461, on trouvait dans la partie 

sud de la pieve de SIA beaucoup de petits villages (2). En effet, la 

présence d'habitants en assez grand nombre , dans l' arrière-pays de Scan

dola, est historiquement prouvée par l es chroniques de FILIPPINI et 

Giovanni DELLA GROSSA. 

Dès le XV 0 siècle donc, outre les culture s pratiquées à proximité de 

ces villages , la terre de Sc a ndola déserte e t inculte , n ' ayant pas accueil

li de population sé de ntaire, était utilisée par ces communautés pour le 

pacage de leurs troupeaux pendan t l'hiver. 

Or l a poli ti que de la t erre " brul ée " , pratiquée par SPINOLA ( " Qui 

rendit déserts tous les pay s de Sa gone jusqu ' à Calvi") , lors de la 

guerre entre l 1 0ffice Saint-Georges e t le se igneur local Jean-Paul de 

LECA, eut pour effet de chasser la quasi totalité des populations rési

dant sur ces terres (3). Elle suscita un phénomène de repli qui s'effec

tua pour partie en direction du "Vallon de Niolp" et de Calenzana et 

Moncale, tandis que la population des 4 villages ruinés d'Otta, Astico, 

Pinito et Curzo, se réfugia essentiellement à Evisa, village qui leur 

servait déjà auparavant d'entrepôt pour leurs bergeries pendant l'été. 

Quelques années plus t ard, un ac te de concession, émanant de 1 1 

Office Saint-Georges (29 aoOt 1496 - cf .note 2) leur donna "licenza" 
•· 

de ~ouvoir faire paitre leur bêtail, cultiver, ramass er l es fruits, 

construire des cabanes, sur tout l e territoire de SIA, comme il s le 

faisaient avant les guerres. Le périm è tre des anciens vill age s dé truit s 

fut ainsi remis en culture (Certains villages fur en t même reconstruits : 

Otta et Curz o) tandi s que les troup ea ux é t a ient à nouveau conduits pen

dant l'hiver dans l a zone plus é l oi gnée de Scandol a . Celle- c i n ' ayant 

pas de peuplement constant é tait considérée se l on l' usa ge co1nrne une 

t er r e pu blique dont ces communau t és joui ssaient en totale ind i vis ion. 

(2) A. D. - Série 2Q30 - Si '1 contentieux : Pirccs 1·roduitr:?s pa r les com
munautés d ' Otta e t Evis a , en revnndicnL ion des t erres de Sia usur
pée s pa r le ~ iolo . 

(3) cf . dans los ann6es 14 00 -14~0 , les sonJ lant es exr ' Gi tions ~ilitJir cs 
lancoes par l ' Offi cC' ,-iint- .C'ül r!:.; ,1 our lut. 1 1 r 011.rr:> 1 1 1 1~qr!. n·, '1 

.-



Le sort du Ni ole , quant à lui, res t a en suspend à l' issue de ce s 

guerres . Vic t imes de leur fidélité à l ' égard de Gian-Paolo DE LECA, i~s 

semblent avoir été très durement frappés par la r épr e s sio n organ isée 
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par Nicola DORIA : chas s é s de leur territoi r e , on leur inte rdit de rebâ

tir leurs villa ges et mê me d 'uti l iser les pacages pour le urs troupe aux . 

Cette mesure ne fut pour t an t pas définitive : ap r ès de nombreuses 

dé marches , ils purent progressivement ob t enir l ' au t o r isation de c on

duire leurs bêtes puis de r e cons t r uire des cabanes ( Non pas en pËe rre, 

mais "di frasche con paglia" ) e t enfin (1530) des maisons qu i ne devaient 

poi nt dépasser une cer ta i ne hau t eur . 

Les Annales de BANCHERD (4) nous appre nnent , en out r e, que ceux 

des niolins qui étaient descendus dans l e SI A fure nt frapp és des mêmes 

interdictions de pacage et de construction. 

(3 suite) deux grandes seigneuries de Rinuccio DELLA ROCCA et Gi an-Paolo de 
LECA , ses concurrents directs, notanment sur le plan des prélèvements 
f i scaux 

(4) Anna l es de BANCHE RO (A nc i en Podestat de Oas tia au XVII 0 si'r.le) , 

publ i ées par 1 1 Abbé LE TTE HON - Os Bul letin de s Sc iences l1isto ri

gues et Nat ure ll es de l a Co r se - 18l'7 - 1J . ü3 ~1r,1 , 

r. 



II 
L ES TE l1lP S r OD LR tl[S ( nu XVI u si ', c.lc> <tlJ d6 ut du XIX" s . ) 

Outre le PLAN TERR IER, qui représente le document de base, tout un 

corps de documents juridiques témoigne des nombreuses contestations que 

suscita la jouissance indivise de ces terres publiques, et constitue 

une source d'information importante permettant: 

II. l 

De déterminer approximativement les origines de la tran

shumance nioline dans le S IA et notamment à Scandola. 

De la replacer dans le contexte économique et historique 

de l'époque. 

~E~~~~~~-~~-~~-E~~~~~~~~~-~~~-!~EE~~L-~~~-~~-~~~!~~!~ 
E~~~ti~~=~~~~~~~9~~· 

Après les guerres féodales, dès 1510 les incursions barbaresques 

(Qui se perpétuèrent pendant tout le XVI 0 siècle) réinstallèrent dans 

les régions côtières un climat d'insécurité quasi permanent. Le processus 

d'abandon de la plaine et la régression des formes d'habitat sédentaire, 

déjà bien amorcés, se poursuivit. 

L'Office Saint-Georges lança très tôt son programme de construction 

de tours de guêt et de défense, qui se so lda à Scandola par l'érection 

de t.~ois tours 
.rr 

1 dans l'île de Gargalu. 

1 à Elbo. 

1 à Girolata. 

Il apparait dans les textes que ce sont les gens de le provinc e de Vico, 

notamment ce ux d 1 Ev isa e t Otta, qui furent c ha rgé s de l eur construction 

et de l'en t r et i en (5) . 

( 5 ) A. D. - Fon d I C1 18 - i·lérno ir e du 1 0 80Ût 17'/ é. - 2 . 

~ I 
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Cependant, certajns pi rat es s'instal)f>ren+ ' ..-1er1eu·· e d<>ris les criques 

de l'île, notamment dans les golfes de Girolata et Porto. A ce pro pos, 

le chroniqueur flLIPPINI signale que le port de Girolata "est un asile 

excellent pour les corsaires , bien qu 'on ait bâti une tour pour garder 

cet endro i t" at qu'il devint célèbre "depuis que le fameux corsaire DR AGUT 

y a été pris auec sa flotte par Giovannettino d 'OREA . 11 (6) 

En 151 6, un décrêt de l 'Office Saint- Geo r ges cJSacre la possessio·n 

immémoriale des communautés fréquentant ces terres : "en conc édant aux 

habitants de la vallée de SIA, qui sont ceux des lieux voisins de Curzo, 

Otta, Astico, Pinito, le privilège que personne ne puisse les t rouble r 

en aucune mani ère dans leurs possessions ordinaires , biens et paturages, 

suivant les anciennes coutumes." (7) 

Pourtant, à partir de 1562 , la Sérénissime Républ i que de Gênes , 

s'appuyant sur le fait de la désertification des ter res, prétendit pou

voir en revendiquer la possession (Ce qu'elle fit pe ndant tous les XVII 0 

et XVII I 0 si ècles }. En effet, prétendant institutionnaliser les usages , 

les Statuts Civils de la Corse déclarent que ces ter res publiques reste

raient communes non pas à des communautés particulières mais à tout sujet 

immédiat de la République et propriété imminente de l'Etats ceci permit 

à la République de disposer librement de ces territoires. Aussi, en 1664 

afferma-t-alla les terrains de SIA à Yacinthe de la TOUR. 

La régime d'exploitation fut ainsi brusquement modifié, suscitant 

de nombreuses protestations: sur des terres dont elles avaient la j ouis

sance commune et gratuite, les populations durent alors payer des droits 

de ç:.'.ulture et de pâture. 

Les textes ne nous fournissent aucun renseignement sur le seigneur 

concessionnaire, ni sur la dur é e de son bail: néa nmoins on peut affi r mer 

avec certitude qu'à l' a ube du XVIII 0 siècle , celui- ci avait déjà expiré . 

Beaucoup plus i mportants allaient être les pro blèmes causés pa r 

l'a r rivée en masse des niolins sur ce ter ritoire de SIA r evP.ndiqu? par 

l es communaut és d ' Otta et Evisa . 

( 6 ) FILI PPIN I A. P. (c f. traduction Abbé Letteron, 1uco) p . 3. 
(7) a . d . - Fond IC 11 8 - Mèmoire du 10 nôut 1776 - ] . 
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Ce peuple ~ont~ · "•rd, don t l' ~ le 1~ e constil1Jail la seule r e ssourco , 

descendait "depuis des temps immé mor i aux " i nonder l a r é gion de Galer ia et 

la plaine du fango (Comme beaucoup d'autres plaines corses) avec leurs 

troupeaux. 

L'établissement, en 1704, par la République de Gênes, qui poursuivait ·Sa 

politique d'inféodations en vue de la mise en valeur des plaines, d'un 

PROCOIO * dans la région du golfe de Galeria (Limitrophe de Sia) concédé 

à un noble gênais Luigi SAOLI, impliqua la fin du libre parcours et de la 

libre occupation des terrains. Aussi s'opposèrent-ils violemment à l'ins

tallation des colons. Saoli, réfugié à Calvi, mourut quelques temps après. 

C'est à partir de cette épo que que les niolins essay è rent d'assurer 

une "assise légale" à leur possession : déma r che systématique , qui r évé la 

leurs vues expansionnistes (8) . 

En effet , en 1717 , ils réussirent à "e xtorquer" (9) au Gouverneur SP I NO LA 

un Bail Emph ytéotique , non seulement sur les terres de Gale ria (S oit l'an

cien Procoio de Saoli: pour la même rétribution = 380 L./ an) mais égale

ment sur les autres étendues de terrains comprises sous les noms de Sia, 

filosorma, Paratello et Marzolino. Depuis, les écritures vont confondre 

l'ancienne concession et les autres grandes étendues. 

Forts de cet acte, les niolins se répandirent dans le Sia, à partir des 

années 1730. Jusqu'à cette époque, ce territoire semble avoir été presque 

exclusivement fréquenté par les gens d'Otte et d'Evise (Qui en jouissaient 

à la faveur des anciennes immigrations) et si quelques niolins venaient 

auparavant y faire paitre leurs troupeaux, ils n'ont pas dO constituer une 

gêne véritable pour ces populations , tandis que cette arrivée en masse les 

trou»la profondément dans leur possession . 

Un recours aupr è s du Commissaire de Calvi se solda par l'interdiction 

faite aux habitants du Niolo de ne pas inquiéter ces gens dans leurs t e rres 

du Sia. Cet ordr e fut exécu t é jusqu' à ce que les gênais fusse nt chassés 

de Corse , "Ci r constance qui offrit aux niolins le dro it d ' inonder à nou

veau ces t erres avec leur bêtail ". 

En 1 749 , des t~moignages font apparaitre c e t er ritoire comme i nfes t é 

de nio l ins : 

* PROCOIO : Domaine . 

(8) A. D. - Sô ri es l') 5· PL :-iri :>? - f1jstor iquPs : 'moir P GOS n iolins et 
Pémoire de r:alenz ina e t 1 onco l c . 

( 9) Terme employ~ par las populations lés ~os . 
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Les uns , attestant d ' avo ir fréquentP les plages de Girolata e t de Sja 

et n'y avoir vu que des cabanes et des troupeaux niolins. 

Le s autres , nommant les bergers niolins qu'ils y ont connus (Certi

fica t s reçus par des notaires publics ). 

Qua nt à Jacques Calvani , curé de Niolo , il déclare que ceux du Niolo 

qui ont fait des semailles dans l es terres de Sia (Osani , Girol ata , 

Onca et autres ••• ) lui ont payé l a dîme de l eur récolte. 

En outre, les nioli ns voulant tou jours consolider et affermir l eurs 

po s sessions sur lesdits ter ritoires, profit ' rent d'u n rayon de paix dont 

l a Corse jouit en 1 75 0 s ous la protection des troupes auxilliaires de la 

Franc e , pour envoye r à Gênes leur s représentan ts e t de mand e r c es biens en 

emphytéose perpétuelle (1 0) : contrat du 17 Mars 1751 (4 00 L. /an) . 

En ce qui concerne les terres de Sia et Scandola, il semble néanmoins 

que les autres communa utés se maintinrent s ur place, refusant de céder aux 

maneuvres d'intimidation niolines . De ce fait , l e probl è me de la possession 

de c e s terres resta entier après la conquête française, en 1768, bien que 

le nouveau gouvernement ait reconnu ces titres bons et valabl es . Certes, 

la Loi du 12 Octobre 17 91 annula toutes les concessions, mais e lle ne 

concernait que celles perpétré es apr ès l'année 1768 (11). 

(10) A. D. - 51'.rie '-'() -5'.7 - Pi'•ces relatives aux contes tation s des Jiolins . 
(11) Loi 1;:,,:inant dr 1 1 s8rnbl•'o Co, stitu3nLe . 
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A la fin de l'Ancien Régime, le PLAN TERRIER (1780-1796) confirme et 

précise les données éparses que l'on peut recueillir dans les documents 

d'archive concernant les XVII 0 et XVIIIo si ècles. 

Il est cependant nécessaire de pr éciser qu'en ce qui concerne l' é vo

cation de la vie pastorale, il est difficile d' év iter une i ma ge st é r éoty

pé e et de dégager ce qui peut être sp écifique à la pé riode. 

A) L'ETAT DES TERRES 

Si l' on cons i dère la zone é l argie de l a Rése r ve de Scandola , c ' est- à

dire le pé rimè tre inclu dans les limites - Punta Nera , Capu Licchia , Pl age 

de Gradi , Cavone - la répartition des terres est la suivante : 

Dan s le dé tail des " Biens Pos s é dés '', il a ppa r a it que tout le t errit oi re 

appartient à la Nation = aucune proprié t é communale ni pa rticuli è re. 

Dans le dé tail des éléments concernant l' "Etat des Cultures" on trouve = 
= Superficie totale ------------------------ 3 539,07 arpents 

= Terres cultivées ------------------------- 225,59 a. (6,38 %) 

= Terres incultes mais 

bonnes en pâture ------------------------- 2 204,51 a. (62,29 %) 

= Terres incultivables, rochers ------------ 1 108,97 a. (31,33 %) 

A,,'.p r opos des " ter r es c ultivées ": el l e s s ont localisées dans la Réserve 

mê me. 

= Sectio n 197: Valle di Vec chio, Cala Gataja (79,76 a./31 9 ,05 a .) 

= Sect io n 198 : Pun t a Ro s sa , Capo a l'Agol a ( 72 ,12 a~ /216,36 a .) 

= Section 199 : Valle Ficaccia , Cala Moret ta (73 , 71 a . / 294 , 84 a • ) 

Cependant , il est important de préciser qu ' il s ' agit uniquement ne bois : 

peut- on ulors penser qu ' on en tirait profit puisque le Plan Terrier les 

r3nge di3ns l a catégo r ie " terres cultivées " ? 

P~r contre , si l ' on cons idère les abords imm~diats , tr~s mar~caqeux , ~e 

Girol-i'~ ·s2 rirr,ent-> (=13 , ~ 'h . ) sont cultivés en pl 1ntns annur>llP.s , ' l ' ,._ 

l1ouchurr? ci u ruissuau de '•Jova lla : principalement du blé et un peu r.1 1 or1"e . 
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La terre à ce t endr o i t semble r elativem ent bonn e ca r GS , 62 a . ( 29 , S Ha . ) 

appara i s se nt "incultes mais cul tivables'' en pl a ntes an nue l les . 

Néanmoins, si l'on regroupe c~s données avec les préc~dentee, on se rend 

compte que l'agriculture a joué un rale tout-à-fait négligeable. Pourtant 

la zone semb!e bien irriguée par de nombreux torrents, mais les vallées 

petites et nombreuses sont malheureusement très enca issé e s et le sol "géné

ralement pierreux et m~diocre". 

On y dé nombre uniquement 3 fontaines, d'un bon débit mais qui se "Réduisent 

à peu de choses pendant l'été" (Liées aux points de concentration pastorale 

ou de mis e en culture ): 

La f o nta i ne d 1 ELBO = " qui n' est pas des me i l l e ur e s " 

- La fo nt a i ne l' OLIVA = 11 3 à 4 lign es cubes de bo nne eau " 

La fon t aine GI RO LAT A = 11 5 à 6 lignes c ubes d ' e au de bo nne 

qualité ma i s de fraicheur mé diocr e " . (12) 

Le s terres bonne s en pâture, c ' est-à-dire l e ma ui s , dominent t r è s large

ment, tandis qu'aucune autre terre inculte mais cultivable n'est signalée. 

En outre, les zones rocheuses occupent un espace assez considérable, 

surtout dans le périmètre de la réserve. 

Ces deux catégories de sol totalisent plus de 93 % de l'ensemble du ter

roir et montrent bien combien les sols étaient peu propices dans leur 

grande majorité à la culture. 

c~· territoire peu fertile, dé pourvu de cultures, mais riche en pâturage s 

semble avoir été de tous temps un lieu de prédilection pour l e pacage des 

troupeaux. 

D' après l e Pl an Te r rie r , l e DO MAI NE de GA LER I A, c orrn l Èterrent in h<''.i il' 

pe ndant l ' ~ t6 , était l' hiv e r venu env a hi pa r le s be r 1ers et l es trouµeaux 

de 8 communa uté s voisi nes : 

(1 2 ) Li gne : a nci e nne me s ure re prr1s en ta nt 1 / 1 2 ° pa rti e rl u r-ou ce , c 18<>L- -rl~1 · 

2 , 2 5 mm . 
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Ceux de Calenzana et Monca l e déscen daient da ns l a vallée de 

Marzolino, proche de leur territoire . 

- Tandis que Scandola ~omme tout le Sia, était exclusivement 

fréquentée par les gens d'Evisa et Otta, et les cinq commu

nes du Niolo * : ils en jouissaient en totale indivision. 

Les communautés d'Evisa et Otta se livraient à quelques cultures dans 

le périmè tre des anciens villages détruits, sans toutefois s'y fixer; ils 

y construisirent des cabanes qu'ils habitaient pendant l'hiver, et parta

gea ient le reste du t er ritoire, depuis le Monte Savinco jusqu ' à l a tour de 

l' Imbuto , qui "comp r end le port de Girolata" , avec l es niolins pour la 

pâture de leur s troupeaux . Certes , les bergers du Niolo y faisaient que l

ques cultures , mais "lé gè res et éparses , et de peu de produit suivan t leur 

usage " : le terme de petit jardinage serait en f ait plus appropri é . 

Les bergers du Niole ne pouvaie nt pas , pour des raisons gé og raphiques 

et climatiques, s'adonner à une agriculture véritable sur leur terroir 

montagne ux. Ils vivaient, et ce depuis "un temps i mmémorial'', du revenu 

de leurs troupeaux. Cette économie essentiellement pastorale les obligeait 

à se répandre dans les plaines et déserter leurs villages pendant huit 

mois de l'année. Propriétaires de leurs troupeaux, menés par les "capi 

pastori", ils n'hésitaient pas à parcourir de très longues distances poor 

trouver des pâturages: p~us d'une centaine de kilomètres séparent la région 

du Niole du domaine de Galeria et notamment de Scandola. 

La descente se faisai t en automne et le retour à la fin du printemps 

(Tra~humance de t ype inverse). 

Ils dres s è rent probablement à Scandola, comme partout a illeurs, des ca

banes: sans doute cabanes en branchages car le s seules constructions en 

dur signalées à cette é poque par le Plan Terrier sont 2 be r ge ries à Elbo , 

qui semble avoir été très tôt un point r e l a tiv ement i mp ortant de concen

tr a t i on pa s t o r ale . 

Cheplel presque essrrntiellornent. O\/in e:: caprin : 

- Ot t a et [visa ---------·- - -- -·-· - -- 4 4 ~ 1 bêtes ('.:iur l e Sia) 

- Lr>s iolins - - - ------------------- 3 1 ~>W' hêh. (Globalement) 

Si le 1•ror1ie: chiffre r:nnrcr··c J r:> r:l>rpl '· '1<1C:> r.;nl tmi rJ'Jer'ent r."Jr1s 

lo Sia , l e seco n d conr.nrnc lor; l•r;tes pac<irJ• anl d<.lns tniJl lu tC' r i toire de 



Galeria: d'où l ' impo s sibilité de dé terminer, mê me a ppr oximat i vement , l ' im

portance du bêtail qui trasitait à Scandol a . 

Le lait et le fromage constituaien t la base de leur subsistance et un 

objet d'échange pour se procurer ce qu ' ils ne produisaient point. 

************** 

Ainsi donc , l'absence totale de population pe ndant l' été , l'afflux 

des bergers nomade s pendant l'hiver , la quasi inexistence de l'agriculture, 

la pratique exclusive de l a jouissance collective, tel s so nt l es c a ract ères 

du terroir de Sc a ndo l a à l a fi n de l' Ancien Régime . 

~ note concernant la page précedente : 
les cinq comnunes du Niole: Albertacce, Calacuccia, Casamaccioli, Corscia 
et Lozzi 
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La période de l'Empire correspond ~ une phase "plus judiciaire" du 

conflit opposant les différentes communauté s qui revendiquaient la posses

sion du territoire de Scandol a (Cf. vo lume é norme des actes et mé moires 

publiés par les diff é rentes parties : rapports , plaidoyés , rappels histo

riques ••• ) 

Il fallut attendre le 7 Août 1825 pour voir l' é tablis s ement d 1 un plan 

de partage , signé le 26 Avril 1 827 ( 13 ) au Lie u- dit Girolata , et par con

séquent la reconnaissance des droits des communes auxquelles une partie du 

Domai ne de Ga leria fut assig née : 

- Le s terres de Paratell a e t Marzolino: aux communes de Moncale 

et Calenz ana . 

- Les terres de Filosorma et Galeria : aux 5 communes du Niolo . 

Les terres de Sia : aux communes d'Evisa et Otta . 

L'articl e I de la Loi du 17 Mai 1834 consacra officiellement ces 

dispositions: 

"La propriété des terres du département de la Corse, connues sous 

les noms de Sia, Galeria, Filosorma, Marzolino et Paratella, est 

divisée entre le Domaine de l'Etat et les communes d'Evisa et 

Otta (Arrondissement d'Ajaccio), d'Albertacce, Calacuccia, Casa

maccio li, Corscia et Lozzi (Arrondi s s ement de Corte), de Monca le 

et Calenzana (Arrondissement de Calvi) , conformément à l ' acte de 

transaction passé le 26 Avril 1827 entre le s maires desdites 

communes et les sous- Préfets des Arrondissements ci-de ssus dési

gnés , lequel acte est approuvé dans toutes ses dispositions et 

demeure annexé à la présente Loi ••• " (14) 

( 1 3) Cf . f' i ~r. 'S ;innrxr;s + L ns ni l . .. 
' ' . 

(14) Loi n° 71 - 'ullctin n° 1 } - } c . ' ~ 
r 
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III. l 

Avant 1864, Gi r olat a e t Scan dol a é ta i e nt inc l us dans la commune d ' 

Evisa. A c e tte date, le village d 1 0s a ni f ut l ui- même é r i gé en c ommune (Cf. 

les 41 c ommu nes a ppa r ue s e n Cors e à ce tte é poque ) et la presqu 'i l e i nc l us e 

dans s on ter r ito i re . 

Le régime de la pro prié té c o r r e spond alors à la séparation s im ple 

entr e bi ens co mmunaux et pro priété privée ( 15 ) (1 6 ) . 

- Les biens de la c ommune , outr e une petite parc e l le dans l a 

sec t i on AS , so nt to us s it ués 3 l ' e xté rieur de la z one é t udi é e . 

- La pa r t je centrale et la par t i e nor d de l a p r e s qu ' ile , a cqui ses 

par a d j ud icat ion ou mi se a ux e nch r' re s publiques , Pt a ien t dev e

nues pr opriété collective des 5 c ommune s du Ni ol o . 

La pr opriété pr ivée, qua n t à e ll e, est stric t ement l ocal is é e 

dans l a f r a nge littorale sud, jusq u' à Girolata ( Punt a Scando l a , 

Ri satojo, For no, Cavons, Sect io ns AS et AB) . 

Dans la zone de la Réserve (Partie section A1), on trouve 2 propriétaires: 

Fortaleone SUBRINI - Parcelles 3 à 12 181 69 57 hectares. 

Joseph NEGRON! - Parcelles 15 et 16 - 4 14 34 hectares. 

Dans la zone "élargie", non compris Girolata (Partie section A3): 

- For t a l e one SU BR I NI - Parce lles 83 à 86 - 71 98 63 hectares. 

,..'. Marie BENEDE TTI - Pa r ce lles 8 7 à 92 - 39 74 47 hectares . 

Le p l us g ros pr opri é ta ire es t sa ns nul dou te Forta l eone SUBR I NI , qui 

possède e nv iro n 254 Hectar es dan s l a pr esqu'îl e . 

En ce qui c once rne la zone de Girol ata même , l a p r opr iété de s meilleu r s 

t er ra ins , l es plus pr oches du village , s em bl e c onc e ntré e ent r e l e s mains 

de Ferd innnd CECCA LDI, di t " l e Cap i t n ine 11 , or iqinn i re d ' [ visa . (17) 

( 1 J ) 

( 1 G) 
( 17) 

ntri~e C')dastrale d ' Oc>1î "H - 1' i se à jou r e n 1f, r5 . 
~a r te : Le r ég i me de l a p r o pr i ' t l a u milieu Ju \ I Xe s i' c l • 

~ r . Ca~nst re 10GS - Tab le a u r~c a p i tu l atjf - Sectinns A~ r· t 
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A l n fi n du XV11I 0 si ~cle , le vill au e ~e ~ ir o l a t a n'e xi s tr pas ancore , 

ma is l e fortin a é t é c onstruit depuis quelques a nné e s . 

Cependant, dans la première moitié du XIX 0 siècle, on assiste à une 

sédentarisation progressive, . certes de peu d'enver~ure, mais effective : 

notamment la fixation de 2 bergers niolins de Calacuccia qui tra nhumaient 

traditionnellement l'hiver sur la côte. 

Aucun document ne permet de reconstituer exactement le s étapes de ce 

processus, néanmoins dans la deuxiè me moitié du xrx 0 si ècle, d'apr è s le 

pl an cadas t ral de 1865 , on t r ouv e à Girol a t a mê me : 

15 maisons . 

3 bâtiments autres. 

2 fours . 

Et au lieu- dit Ma gasi na , t out pr oche : 

5 mais on s. 

1 bâtiment a utre. 

Quant à l'origine de leurs propriétaires , on r e marque que la plupart 

sont originaires du Niolo, Evisa y compris . 

·IIE2 

La mise en valeur agricole de Scandola ne semble pas avoir été amorcée 

avant la fin du XIX 0 siècle. D'après le plan cadastral, en 1865, elle est 

e nc o ~e exc l us i ve ment ce ntrée s ur Girolata : seul es l es sections A5 et AB 
rT 

s emblent av oir été mi s es e n c ultu r e (1 8 ) 

En effe t, le dé tail de s pa r c elles sises da ns l a Réserv e et la zone 

él a r gie de Scandola , ne l aisse app ar a!tre que des " terres vaines e t vagues ", 

des bois de chêne- verts et des terres labourables mais non cultivée s . 

Par contre , dans la micro- zone de Girolata , outre le petit jardinage ( 6 jar 

dins: 14 , 0 2 ares) on tr o uve 3 terrain s plant6s en c ( r ~a le s (18,31 ares) et 

i vi c:1es (? , 1r .,3 hectares ) . 

J;i ns lr "r•rnir.r quar 1• du ::1xr sj'·clB , l ' <Jnpec t cJ e l a r1-,gio n va ê t re 

q U 8 l q U 8 p 8 U mo ci if' i U ! l é1 r r 31 JO r t 3 U Si 2J C 18 p I' .'. 0 ci n nt : d C' S SU f f ,'.) C () S CU l t i V é 8 S 

( 1 \. ) 1 : ci r t c ,' c o no rü q u P. c1 P. l a u r u s q u ' i l n d c ', r: .-· rd o l n a u 111 i l i e u cJ u X I X 0 s • 



èfü 

a r ' ~ r ..1 i ' sert , 1 as c u 1 tu r e · , dont 1 o ~ ' 1 1~' en t "' "rJ n i 1 ...i r t s Pon 1 1 e"' c ~ r · ~ a 1 " "' 

(Blé e t orge dans une moindr e me s ure) , s ' éta geant sur des parcelles asse z 

exigUes mais consol i dées par des murets for mant te r rasse e t r e t e nant l a 

terre . 

Le nombr e de s ai res à blé e t le s vest i g es des anci ennes t err as s e s 

peuvent a isé me nt do nner une idé e de l ' extention de ces culture s . On dén om

brera pas moins de 1 3 a ires à blé dans le pé r i mètre de l a r éserve , et 2 3 

si l' on c onsid ère l a presqu ' île dans s on e ns em ble . 

Cet t e mi se e n culture fut sur tout le fa i t des pr op r iétaires e t cu l ti 

vateurs fixés à Girolata , mais ég alement des berge rs niolins qui pr of i

taient de leur séjour dans la plaine pour ense mencer l es terres . Elle fut 

en ou tre à l ' orjgine de nomb reux conflits: 

I 

III .3 

Co mm e e n témoigne notamment une re quête du maire d ' Dsani 

aup r ès du Préfet , l e 21 Décembre 1885 : 

" Depuis quelques j our s , les gens du Ni olo , c omm une de Casamac

cioli, se pe r me t ten t de venir t ravailler sur les c ha mps qui 

appartiennent à me s admi ni stré s ; les habitants de Girol ata 

surtout sont a u désespoir. Il s ne savent plus comment r épondre 

à de pareils sujets qui, non contents de s'approprier le bi e n 

d'autrui, se r é unissent par bandes à l'instar des anciens pi r ate s 

jettent des cris d'épouvante et d'alarme au sein de cette pau

vre population, et menace nt de mort quiconque ose leur dire de 

ne pas cul t i ver la proprié t é des a utre s •••" 

En outre , i l ne fa ut pas oubl ier les traditionne l s conf li ts 

en t r e berger s e t a gricul t eurs , à propos des dommages causé s par 

l e vagabondage du bêtail dans les t e r r es ensemenc é es . 

Au cours du XI X0 si~cle , certains 6leveur s niolins, nous l ' avons vu , 

se fi xent ~ Gi rolata ; ta ndi s que d'autres continuent ~ conduire le urs b6tes 

au fil rlnG ~aisons dans l a r ése rve. Chaque au tom ne , ils se r é installen t 

c1.:rn~; J nu r r.allanes de bra ncha Je s . 

..-



f1 1 '1 f j 'l rJ U S i ' r l C- , l 1 ; l n V a 9 " V é.! ,. 1 j r l n 'l " i f ; fl r : 1 [' c ' r r r :- '."' 3 0 r~ t p 1 U :: 

nombreux , en contrepartie les troupe a ux comptent moins de têtes . Des be r ge

r ies en dur remplacent les cabanes sommaires : en 1865, on ne compte que 6 

cabanes dont 5 sont déjà qualifiées de bergeries (Elbo, Risatojo , Muraccio ); 

elles se multiplieront rapidement par la suite , 
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CA DA5T!1E 1!3 G!:J 

Précisions concernant les proprietaires: 

- 3 VEUVES/ = Marie Benedetti, à Cargese. 

= Marie Ceccaldi , à Evisa. 

= Marie Franchi , veuve Toussaint Ceccaldi , à Girola ta. 

92 

- AUTRES/ = Ferdinand Ceccaldi, Inspecteur général de médecine à Ev isa. 

=François Ceccaldi, Employé de l' Octroi à Mars e ille. 

= Pierre-François Ceccaldi, Gendarme à Vico . 

= Pascal Ceccaldi , Proprié taire à Evisa. 

= Xavie r Subrini , Employé au canal de Suez. 

En outre la Commune d ' OSANI es t proprietaire d ' une petite parcelle de ter rain 

da ns la Sec tion AS (41,06 ares) . Le fortin, quan t à lui, appartient au domaine 

de l ' Etat , r ég i par le Génie Mil itaire . 

LEGENDE : 

* Dans la Sec tion AB = Girolata m~me. 

0 Dans la Section AS = Magasina. 

X Dans le reste de la Section AS. 

• Maison du Fortin • 

.-



====================== ======= 
8 CULT . à GIROLATA J/\ROIN 
====~~====~~===~==~=== =====::::::;_ .. 
Pierre- Mario Oa ttini 

Dominique Casanova 

Antoin~ Versini * ----------------------
Jean Ceccaldi 

Jean- Valère Battini 0 

Paul Battini 

Martial Ceccaldi 0 

Joseph Cardi 
====================== ====== 
3 PRES à GIROL ATA 
====================== ======= 
Toussaint Ceccaldi T 

Dominique Cecca l di 

fortaleone Subrini * -------------------------------------------- -====== 
3 CULT . à CALACUCCIA 
====================== ------------
André Sabiani 

Ma t hieu Géronimi 

J ose ph Negroni 
====================== ------------
2 BER GE RS à CALAC UCCIA 
=--=:;_-=============== 
Vi da l Gi r olami * 
Dominique Negroni 
====================== -====== 
3 VEUVES 
====================== ====== 
Marie Benedettlil 

Marie Ceccaldi 

Marie Franchi 
====================== ======= 
AUTRES 
===========~======-=== ======== 
Ferdinand Ceccaldi * 
François Ceccaldi 

Pierre- Frçois Ceccnldi 

Pascal Ceccaldi 

Xavier Sul1rini 

.-

91 

======== ======= 
MAISON 

===== 
BATI M. 

=======r======= VI r; JF TERRE 
-- - -- -

-----------------
T.PLANTE 

-====== 
FOUR 

* * 
OO 

* 
* * id . 

* 
* 
0 0 

0 
======== ======= ======= ======= ======== ====== 

======== ======= ======= ======- ======== ====== 
0 

* X X 

*o * ======== ======= ======= ======= ======= ==·=== 

---------------- ======= ======== ------------- ======- ----------

*.!. 
=:::-~::::::::: ---·----------- ------- -------------------- ---- ======= - ----------

======== ======- ======= -----:::-===-=-:::--====::t=:::..::..~=--:::-...:::-...::...::...:::..= 

* 
======== ======= ====== ====== 

======== ======= --------------======= 

* 
** * ======== ======= ======= ======= 

--=====-::==-== 

** • 
-===o:=====[==;-;==-===~=== 

---... ---- -----------=----
---- ------- ------------

* i d . 

* id . 
========= ====== 

========== ====== 

========= ====== 

================ 
X X * 
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L' é tude du r ése a u des toponymes, pour la plup art trè s ancie ns, e s t 

indi sp en s abl e quant à l' é voca tion de l a pr ése nc e de l'homme , de s on pas sage 

en un li e u do nné . 

Lor squ'on e s sai e de perc e r l eur mys t è r e , lo rsqu ' on essa i e de savoir 

pour quoi tel lieu por te tel nom, on s ' a perçoit qu e l es a nc i ens n 'ont rien 

l a i ss é au hasa rd: en ef f e t, l a quasi total i t é des t oponymes trad ui sibl es 

c or r espond à une r é a l ité observabl e encore actuelle ment, à un e c a ractéris

t ique du l ieu = 

Une partic ula r i t é du r e li e f de la r ég i on Le s roches du lieu-

di t " Punta Ro ss a " so nt rouge s . " Iar ghi one " est un e ndr oi t 

con nu po ur s es é nor mes é boul is de c ailloux , " A Sul ana" un lieu 

expos é au midi, "L'Imbutu" une crevasse aya nt la f orme d'un 

e ntonnoir. 

Une particularité vé gé tal e - Au lieu-dit "Ficaccia " se trouv ait 

un figuier l égendaire, à "L'Dgliastriccia" beaucoup d'oliviers 

sauvages. 

Des ouvrages dus à la main de l'homme - "Ponte", "Muraccio" ••• 

Le but de cette étude consiste à essayer d'une part de mettre en évi

dence une di s tribution th ématique de s toponymes, e t d' a utr e part d'apporter 

qu e 1ques é cl a irci s se men t s q u an t à l e ur orig ine . 
iT 



LISTE r.JES TOPOrJ Yr;Es 

Punta pulinosa 

Risatojo 

Punta Scandula 

Muraccio 

Mucchietta 

Ponte 

Bascia Casgiu 

Sulana 

Gar gali 

Isoletta di Gargali 

Punta Rossa 

L 1 Imbuto 

Ficaccia 

Petto a l'India 

L'Indi a 

Canaletto 

Elbo 

A resta 

Lusc!oI! 

Centu Pelle 

for no 

Cavone 

Quarcio 

Punta Libraria 
JT 

Punta Scala 

Pentane 

Bardiola 

Isula Pentane 

Lesecche 

Bocca Caleggio 

Piazzili di Punt a Rossa 

Spicu l a Pila 

Pi a n l'El ba 

Capiggiol a l'I ndi a 

Gr asso lello 

Scoglio 
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Vaccacago 

Scoglio leviesecche 

Poggiolo Scandraj o 

L'Insecche 

Spicu Paoletto 

Valle Lunga 

Capu di Paoletto 

Capu di Porcilelli 

Valle di Vecchio 

Punta l'O ggello 

Bocca l'Anda tu 

Capo Rosso 

Capig giola Vabbia 

l s t.Jlett o 

Piazzile Scandula 

Valle Scandula 

Punta l'Impoz zaccia 

Punta cala Moretta 

Capu all'Agola 

Capiggiola di Scandula 

Valle f icaccia 

Scoglio Cala Morette 

Punta Plissoggio 

Cala Vecchi a 

Valle I arghione 

La IDiiac cia 

Bocca Bassa 

Punta et Serra Vaccaja 

Bocca Pumpiaja 

Pasc i a l e e t Valle Forno 

Cap u Puppiaghia 

Punt a ;luchillina 

l' unticellu 

l "o lu di J' orri 

1 11n 1 • z•J 

CüVLl110 
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Gargane llu 

Grotta d 1 u Turcu 

Grotta d'u Vecchiu Marinu 

Cala d'Alivu 

Insecca 

Cala Maio 

A Gattaghia 

L'Ogliastriccia 

U Fieu 

U Puntone 

Cala d ' u Pastore 

Punt a di Loga 

Gr ande Piagh j a 
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Configuration du terrain -------------------

Tra vaux de s hommes ~-------------------------

Végétaux -------------- ----------------------

An i maux --------------------------------------

Légendes -------------------------------------

37 ----
11 -----

9 -----
8 -----
4 -----

42 % 
1 2 ,s % 
10 % 
9 % 
4,5 % 

- Divers --------------------------------------- 19 ----- 22 % 

Viennent en tête les toponymes relatifs à la configuration du terrain . 

Il s sont de 2 sortes: 

= soit il s ' ag it de qual i ficat if s donnant un e vue i magée du li eu -

" ~l issoggio" , Centu Pelle , "L'I mbuto", "Capu Rosso". 

= soit de toponymes relatifs aux accidents de terrain et plus par

ticulierement ceux qui tiennent aux rochers, pics , passages 

escarpés ou étroits - "Scogliu", " Cavone", "Ares to", "Insecche", 

"Pentane" ••• 

En deuxième position viennent les toponymes se référant aux travaux 

des hommes ("Ponte", "Forno"), à ; l'am~nagement des terrains plantés, ~ leurs 

clotures. Ces termes révèlent le .caractère dominant du pastoralisme sur l' 

agriculture: les lieux-dits 11Piazzili", "Pasciale", "Valle Vaccaja", "Cala 

d'u Pastore" évoquent cette prédominance, a lor s que seul le mot ''Muraccio" 

pou~rait suggérer la présence de cultures soutenues par un mu r de ravalle

ment. 

En troisième position viennent le s toponymes empruntés aux végétaux , 

surtout sauvages : "U Fieu", "F icaccia" , " Quarcio", " Punta Mucchilina" , c 1 est

à - dire mauvais fi guier , chên e et ciste . 

Les topnnymes relatifs 3UX animaux euivent do tr~s p r ~s . A l ' nxcep ti on 

d ' un8 rf. r-~rP.nce alJ>" prJrcs , ils co ncernun1 s ur tout l8s animn ux sauv<i•J8S co mne 

1 1 ~ i rJ l e ( rr L ' r, 1J o 1 ,., rr ) • 

r> 1 J 11 • .-inL ,·rr n le'""~nl 

~i 1 1 é f1 o qu e dt' s i n11 dt; i If 1 s r au rus ri u as • 
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catégor i e DIVERS: la mémoire de s hommes semble avoir perdu les raisons qui 

ont présidé à leur attribution. 

Il est inter essant de .remarquer que les toponymes relatifs à l'eau et 

en particulier aux sources , généralement valorisées, sont inexistants. De 

même ceux relatifs à l'église et à la religion. Cette absence est très 

significative, étant donné que la terre de Scandola n'a été fréquentée, de 

tous temps, que par des bergers nomades et n'a jamais accueilli de populati o n 

fixe: donc pas de village, aucun lieu de culte. 

ESSA IS D'I NTERPRETATIO N 

Bea uco up de ces to ponymes resten t une énigme quant à l eur origine et 

parfois même quant à leur traduction: "Sti nomi sa stati dati da · l'anzia ni'' , 

et cela remonte si haut que l es taisons qui furent à l'origine de la plupar ~ 

de ces noms, sont sortis de la mémoire collective. 

Cependant, les renseignements recueillis auprès des bergers de Girolata, 

permettent de lever le voile sur certaines appellations, notamment en ce 

qui concerne l'origine du mot Scandola: à Girolata, on appelait "Scandule" 

les chutes de bois; de ce fait, les anciens auraient pu appeler la presqu' 

île ainsi à cause de la configuration très particulière de ses falaises -

orgues rhyolithiques en formation, pourraient laisser penser à l'entassement 

des ,déchêts après le dé bitage des bûc hes . 
JT 

En outre, on peut aisé ment constater que l'imagination a tenu une 

plac e tr ès importante dans la formation de certains toponymes : 

-::--::-

" Punta Pulinosa " = endroit fréque nt é par un très g rand nombre d ' oiseaux -

A pulin a : excréme nt d ' o iseau. 

" Ris-itojo " -: rilant r.:s pioua ntes que l ' o n tro uv e fr équemmen t en ce l ieu ( f'li za, 
11 f1 u n t · 1 l i lw a r i 1 11 

- p o j n t. r d o n t. l 3 r. o n f i , u r ::i t i o n d e l n r o c [} e f ::i i t f1 e n s e r 11 

l 1 n m p i. l o rn c n t cl n 1 i v r c s • 

" ';pi ru ln Pi J il 11 == r.u11nt te n • t-,urp ] l rc; crousr~e dans le rocher. , te l un PV i er . 

c 1n1 r ;:-, , les L ri 1 u 1 

11 l I 1 L, ol f ' 1 
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"Centu Pelle" = Pr omontoire dont le reli e f plissé r essembl e nux amas de 

tripes. 

''Missoggio" = endroit d'o~ les chèvres ne pouvaient plus ressortir par leurs 

propres moyens - Missoghju: lieu sans retour, impraticable et attirant à 

la fois. 

A certains li e ux , également, sont attachées c e rtaines légendes dont 

quelques personnes se souviennent encore à Girolata: 

"A Grotta di u Turcu" = on raconte qu 'un maure , momentanément abandonné 

par ses amis , s ' y était r é fugi é et avait été capturé par des bergers car 

il volait pour se nourrir les épi s de l eurs maigres plantations . 

"C a l a Muret t e " = l es maures débarquèrent à cet endroit e t prirent en 

chasse le s ber ge rs. L'un d ' entre eux courant particulièrement vi te , le 

chef des barbaresques décida de l' épar gne r : "Celui- l à l ai ssez-le , il n ' a 

pas eu la fi è vr e '' • Mais le bsroer se cr oyant hors d ' at teint e répondit : 

"Oui , justement , je les ai eu toutes!", et il fut rattrapé . 
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CARTE ARCHEOLOGIQUE DE LA PRESQU ' ÎLE 

DE SCANDOLA A L'EPOQUE ROMAINE 

·Centre d " habitat principal 

Noyau principal d ' habitat 

Noyau èlementalre d'habitat 

Eglise antique 

Chemin de Girolata à Galeria route antique 

Limite de la Reserve 
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AVANT LE PARTAGE DE 1827 

,,. 

TERRITOIRE DE SIA - Indiqué par Mr le Maire d ' Evisa 

f)/\U H TERRITOIRE DE GALERIA - Indiqué par les Maires du Canton du Ni olo 



H)J 

APRES LE PARTAGE DE 1827 

,.,. 

k)/}}))j TERRITOIRE DE GALERIA - Assigné aux 5 communes du Niolo 



1U4 

REPARTITION DE LA PROPRIETE AU MILIEU DU XIX" SIECLE 

(sections du Plan Cadastral 1865) 

;T 

- Limites de la propriété pr i vée 

D Propriété collective des communes du N iolo 



I LE de 

GARGALU 

.... ..... 
' '-----..... ..... 

' \ 

CARTE ECONOMIQUE DE LA PRESQU'ILE AU MILIEU DU x1x · SIECLE 

:T 

Ff HH/U Terres labourables 

(j[j~:::::::::::i::::::::::::::j:f Bois de ch @nes ve rt s 

D Terres vaines et vagues 

1 • CABA NE d e SULANA 

2 •• BERGERIE de ! "ELBO - Il C ABANES 

3 • BERGERIE de MURACC IO - 1 CABAN E 

4 •• BERGERIE de RIZ ZATO JO - Il CABA N ES 
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